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Nouvelle coordonnatrice des Loisirs

Exposition photo & peinture
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ACTUALITÉ
Revivre le passé le temps d’une journée

Nouveauté sur le terrain de la piscine

L’école des Perséides est prête à accueillir les élèves!
Bonne rentrée à tous!

L’école des Perséides est prête à accueillir les élèves!
Bonne rentrée à tous!
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Nouvelle coordonnatrice des Loisirs
Hubert Mercier pour le comité des loisirs

De mon côté, je la connais depuis maintenant 
quelques années et je peux vous dire que j’ai du 
plaisir avec elle, comme on dit, «  su’un moyen 
temps ». C’est bien beau avoir du plaisir, mais, c’est 
qui ça Marie-Pierre Goupil ? Qu’est-ce qu’elle fait ? 
Qu’a-t-elle de bon à nous raconter?  

Tout d’abord, elle est une citoyenne de Saint-
Charles depuis maintenant plus de 10 ans. Elle 
est une conjointe et une mère de famille qui… 
n’a pas trop de temps libre! En effet, ses garçons la 
tiennent bien occupée (j’inclus son conjoint là-de-
dans) et quand elle n’est pas occupée à se rendre à 
une de leurs activités…, elle s’en trouve une autre. 
Par exemple, jusqu’à tout récemment, elle était sur 
le comité des Loisirs à organiser,  préparer les acti-
vités tout au long de l’année et à offrir son temps 
lors des événements. Je peux personnellement vous 
dire que ça occupe. Un autre de ses passe-temps est 
le tournoi novice qui a lieu au début du mois de fé-
vrier. Elle fait partie du comité depuis maintenant 
quelques années. Ah! Et pourquoi ne pas parler du 
soccer l’été un coup parti? Gérante, entraineuse, 
elle occupait tous les rôles possibles! Je crois même 
que je l’ai vue sur le terrain, elle jouait avec des 
jeunes d’une dizaine d’années. Je vous laisse devi-
ner qui a le plus de talent… Vous pourrez le lui 
demander si vous la voyez.

Alors oui, elle est une femme qui s’implique énor-
mément, mais qui est-elle? Tout d’abord, si vous 
vous trouvez dans la même pièce que Marie-Pierre, 
voire même un peu plus loin, vous saurez qu’elle 
est là, son rire est contagieux. Personnellement, 
j’aime bien essayer de la faire rire, juste parce que 
ça me fait rire et me rend de bonne humeur. Merci 
Marie-Pierre! Son rire est la première chose qui me 
vient en tête, mais elle ne se décrit pas seulement 
par son rire. Elle a également de la répartie et est 
dynamique. On ne s’ennuie jamais lorsqu’on est 
en sa compagnie. Peu importe de quel sujet il est 
question, elle apportera toujours de bonnes idées 
et apportera toujours des arguments pour nous ai-
der à prendre les bonnes décisions, ce qui est une 
chose non moins importante dans le rôle qu’elle 
occupe depuis le mois de juillet.
Bref, c’est une femme incroyable qui a un leadership 
que j’aimerais bien avoir. Elle est une femme de 
première ligne qui n’a pas peur de foncer et c’est 
d’ailleurs pour cette raison que je vous parle d’elle 
aujourd’hui. Elle a pris une année sabbatique de 
son emploi comme technicienne en éducation spé-
cialisée qu’elle occupe depuis plus d’une quinzaine 
d’années pour s’attaquer à un nouveau défi, celui 
de coordonnatrice des Loisirs. Elle est notre nou-
velle recrue qui remplace Steve Grant qui a quitté il 
y a quelques mois. Lorsque vous irez à l’aréna, vous 
aurez certainement l’occasion de la rencontrer. 
Elle vient donc compléter, avec Marie-Christine, 
notre super équipe des Loisirs. Ses principales 
tâches seront en lien avec l’aréna. Elle s’occupera 
des ligues, de l’infrastructure, des commanditaires, 
de la programmation et du tournoi junior. Elle 
sera la responsable municipale dédiée au club 
de soccer l’Impact et finalement, elle supportera  
Marie-Christine dans la conception des  
programmations, la réalisation des événements  
communautaires et la mobilisation citoyenne.
Bon succès dans ton nouveau rôle, garde ton au-
thenticité et ton dynamisme, tu es super!
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La Société « Au fil de La Boyer » ne peut, en aucun cas,  être tenue responsable  
des opinions ou déclarations exprimées par un collaborateur. Elle ne peut 
également  être tenue responsable de préjudices découlant de la non-publication 
ou de la publication de tout article, document ou photographie. 

Conseil d’administration
Président  Christian Proulx
Vice-présidente  Gabrielle Jean
Secrétaire  Nathalie Boutin
Trésorière  Lynda Carrier
Administratrice  Geneviève Collin
Planification et Coordination
Rédactrice en Chef Gabrielle Jean
Production et collaborateurs 
Gabrielle Jean, Nathalie Boutin, Claire Faucher, 
Nicole Fillion, Jean-Pierre Lamonde, Jacinthe 
Ruel, Cynthia Prévost, Julie Breton, Huguette 
Ruel, Rosalie Gonthier, Christian Proulx,  
Réjeanne Labrie, Louise Cantin, Margot Désilets, 
Gisèle Asselin, Comité des Loisirs
Photographies  
Nathalie Boutin, Yvan Gravel et Gabrielle Jean. 
Publicité  journallaboyer@gmail.com
Graphisme  Julien Fontaine    418 563-7146
Impression  Imprimerie P.-A. Morin,   
                   Saint-Anselme

2815-B, avenue Royale, Saint-Charles-de-Bellechasse (Québec) G0R 2T0 
Téléphone:  418 916-0633 - Site Web  www.laboyer.com

Tirage : 1315 copies

Petites annonces
Gratuites, texte uniquement de 
60 mots max.
Abonnements 418 887-3781 
Canada  30 $ par an
États-Unis 45 $ par an

Articles & photographies
Pour toute publication dans le 
prochain numéro (textes / photos),  
faites parvenir vos documents  
pour  le : 22 septembre 2024 
à 17 h ou par courriel à 

 texteslaboyer@gmail.com.

Dépôt légal Bibliothèques Nationales du Québec et du Canada.
Toute reproduction complète ou partielle du contenu est strictement  
interdite à moins d’une autorisation écrite de l’auteur et de La Boyer. 

La société sans but lucratif Au fil de La Boyer reçoit l’appui de :

Municipalité de 
Saint-Charles-de-Bellechasse

Prochaine parution: 4 octobre 2024

La MRC invite la population à déposer 
des candidatures pour la 8e édition du 
Gala Bellechasse  

Les citoyens et citoyennes 
de Bellechasse sont invités à 
soumettre des candidatures 
pour la reconnaissance de 
deux Grands Bellechassois ou  
Bellechassoises qui aura lieu lors 
d’un événement qui se déroulera 
le 7 novembre prochain. 
L’objectif de cet événement 
est de rendre hommage à des  

individus qui se sont particulièrement  
démarqués dans leur secteur d’activités et qui 
ont eu un rayonnement régional, national et 
même international. 

Pour soumettre une candidature, la population 
est invitée à remplir le formulaire disponible 
en ligne dans la section Nouvelles du site Web  
de la MRC au www.mrcbellechasse.qc.ca  
avant le 13 septembre 2024. 

La MRC poursuit les mêmes objectifs qu’à la création de cet événement soit : renforcer le sentiment 
de fierté et d’appartenance de la population à leur communauté; développer l’identité bellechassoise 
et assurer son rayonnement à l’échelle régionale, nationale et internationale.



5

Au fil de la Boyer - 38

5

> ActualitéAu fil de la Boyer - 37

Vente de verres souvenirs
Par Gabrielle Jean pour les Loisirs de Saint-Charles

À l’occasion du 275e de Saint-
Charles, les Loisirs ont fait 
faire des verres souvenirs. Ils 
sont en vente au coût de 2,50$ 
chacun, en argent comptant.  

Une belle façon de conserver un 
souvenir de cette année festive 
et d'encourager les Loisirs pour  
les activités organisées pour la  
population! 

Pour en acheter, vous pouvez vous rendre à l'aréna ou contacter  
Marie-Christine Dallaire au 418 887-3374 poste 2.

Revivre le passé le temps d’une journée…
Par Marc-Étienne Gonthier

Dans le cadre des festivités du 275e  anniver-
saire de Saint-Charles, Les Jardins de la vieille 
école ont organisé avec quelques partenaires une 
journée historique à l’ancienne école numéro 3, 
située dans le rang Nord-Est. Les nombreux vi-
siteurs ont pu en apprendre plus sur la vie à 
l’école avec une animation et une visite guidée 
offertes par une troupe de comédiens vêtus de 
costumes d’époque.  

Les intéressés pouvaient aussi assister à des cours 
de danse canadienne et à un cours de fléché. 
On retrouvait sur place une savoureuse barbo-
tine aux fraises, des pâtisseries et un camion de 
cuisine de rue pour satisfaire tous les appétits.

Cette journée était une très belle occasion pour 
la population de découvrir ou redécouvrir un 
pan important de l’histoire de notre commu-
nauté. Construite en 1901 pour remplacer l’an-
cienne devenue désuète, cette maison d’école a 
été le lieu d’instruction de plusieurs familles 
du secteur jusqu’au début des années  1960, 
époque où les élèves ont commencé à être em-
menés par transport scolaire au nouveau Centre 
Éducatif (aujourd’hui l’école secondaire). Étant 
une des rares écoles de ce type au Québec à être 
demeurée inchangée depuis sa fermeture, la So-
ciété Historique de Bellechasse et des bénévoles 
lui ont offert une cure de jouvence extérieure 
entre 2013 et 2015 avec la participation de son 
propriétaire. Un panneau explicatif y a aussi été 
installé.

Si vous désirez en savoir plus sur les écoles de rang, sachez que La Société Historique de  
Bellechasse a publié un excellent livre très étoffé sur le sujet intitulé L’époque des écoles de rang 1824 
à 1964 : regards sur Bellechasse. (Vous retrouverez les photos en pages centrales.)
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Le ciel au Parc riverain de la Boyer 
Par Christine Boutin et Huguette Ruel pour le Parc riverain de la Boyer - www.parcdelaboyer.ca

18  octobre dès 18  h — Observation du ciel 
étoilé au Parc riverain de la Boyer
Le mois d’octobre est un mois propice pour obser-
ver la planète Saturne et la planète Jupiter, en plus 
des constellations d’été et d’automne. Plusieurs 
objets du ciel profond y sont observables comme 
des nébuleuses planétaires, des amas d’étoiles et 
la grande galaxie d’Andromède. Si le ciel est clé-
ment, on pourra peut-être apercevoir quelques 
étoiles filantes de la pluie des Draconides.
M. Martin Aubé, astronome aguerri depuis plus 
de vingt ans, sera au Parc riverain de la Boyer 
pour initier les participants à la richesse de notre 
ciel. Pour l’occasion, il apportera son télescope, 
un Newton de 10 pouces d’ouverture. 

Il est possible d’observer le ciel à l’œil nu, avec des 
jumelles ou un télescope. Apportez une chaise ou 
une couverture et habillez-vous chaudement pour 
la soirée. Rendez-vous au portail du Parc riverain 
de la Boyer entre 18  h et 18  h  20 (le soleil se 
couche vers 18 h 10). Remis au 20 octobre en cas 
d’intempéries.
Suivez-vous sur Facebook ou sur sur le site web 
www.parcdelaboyer.ca
Le 10 août dernier, une quarantaine de  
personnes ont assisté au spectacle des Perséides. 
Le ciel, ce monde géant au-dessus de nous! 
M. Martin Aubé, un passionné d’astronomie et 
d’observation du ciel étoilé, nous a fait découvrir 
le ciel et expliqué différents phénomènes. Nous 
avons eu la chance d’observer la lune, différentes 
constellations et un amas de nébuleuses au téles-
cope et autres instruments.
Avec son pointeur au laser, il a aidé les partici-
pants à repérer les constellations, dont la Grande 
Ourse, cette casserole géante accompagnée de 
la Petite Ourse. Grâce aux trucs de M.  Aubé,  
nous savons maintenant comment la retrouver 
facilement.
Malheureusement, le ciel n’était pas obscur à son 
maximum, mais pourquoi? L’humidité empêche 
d’avoir cette grande noirceur.
C’était beau de voir des gens de tous les âges, la 
tête en l’air ou l’œil au télescope qui découvraient 
l’immensité que nous connaissons peu.
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Le patrimoine religieux de Saint-Charles 
se refait une beauté
Par Nathalie Boutin

Si vous avez circulé dans le vil-
lage ces derniers temps, vous 
avez sûrement remarqué que 
des travaux sont en cours au 
cœur du village, plus précisé-
ment à l’église. 
Bonne nouvelle, les cloches sont 
en bon état. Le problème se si-
tue au niveau du plancher de la 
chambre des cloches. Les der-
nières réparations ont été faites 
il y a de ça presque 50 ans. La Fa-
brique était au courant que son 
état se dégradait depuis quelques 
années. De l’eau dégouttait 
et aurait pu causer des dom-
mages plus graves à l’entretoit.  

Du plastique avait été installé 
au jubé, au-dessus des tuyaux 
de l’orgue, en prévention.
Afin de pouvoir exécuter les tra-
vaux du plancher, l’entreprise 
Joël Ouellet de Lévis doit soule-
ver les cloches avec compétence 
et minutie.  
Un autre travail effectué est 
la pose d’une gouttière sur le 
mur de la sacristie face à la rue 
de l’Église. Celle-ci aura pour 
fonction d’empêcher l’eau 
d’éclabousser sur le toit de la pe-
tite porte et d’aller faire pourrir 
le bardeau du mur. Une barrière 
anti-glace sera aussi installée 

pour éviter que la glace n’en-
dommage la dalle.  
Du côté de l’ancien presby-
tère, le mur nord-est a subi une 
cure de jeunesse. La dernière 
date de 9 ans et avec les hivers 
rigoureux, il se devait d’être 
gratté et repeint. Cette partie a 
été effectuée par Pierre Paré de 
Saint-Gervais.
 Il y a trois  ans, une demande 
de subvention a été faite au 
conseil du patrimoine religieux 
du Québec afin de pouvoir pro-
céder aux travaux. Les rénova-
tions sont estimées à 80 000 $ et  
seront subventionnées à 70 %.
En 2013, la Municipalité a re-
connu, en vertu de la loi, que 
l’église, le presbytère, le couvent 
et les croix de chemin faisaient 
partie de notre patrimoine reli-
gieux et qu’il était important de 
les entretenir et de les conserver.
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Séances du conseil municipal
Séances ordinaires des 3 juillet et 21 août et
séance d’ajournement du 16 juillet 2024
par Cynthia Prévost

NDLR — Comme toujours, ce texte est un résumé des décisions prises lors de la séance du conseil. 
Pour toute interprétation légale, veuillez consulter le compte rendu officiel sur le site web de la Muni-
cipalité. https://www.saint-charles.ca/proces-verbaux/

Procès-verbal
Les procès-verbaux des séances du 5 juin, 3 juillet 
et 16 juillet 2024 sont déposés.
Dépenses et revenus
Pour le mois d’avril 2024, des revenus de 
247 427,15  $ ont été encaissés et des dépenses 
de 358 266,72 $ sont approuvées  : 55 016,21 $ 
en administration générale ; 35 600,76  $ en sé-
curité publique ; 100 147,52  $ en transport ; 
73 137,28  $ en hygiène du milieu ; aucune en 
santé et bien-être ; aucune en aménagement & 
urbanisme ; 81 090,55  $ en loisirs & culture et 

13 274,40 $ en frais de financement.
Pour le mois de mai 2024, les dépenses autorisées 
et payées sont de 465 160,02 $ et le montant des 
revenus est de 305 032,30 $. Les dépenses détail-
lées sont : 79 439,70 $ en administration générale, 
30 634,92 $ en sécurité publique ; 116 456,92 $ 
en transport ; 117 028,52  $ en hygiène du  
milieu ; 1 381,00  $ en santé et bien-être ;  
167,98  $ en aménagement et urbanisme ; 
116 431,05  $ en loisirs etculture et 
3 619,93 $ en frais de financement.    

Adoption des nouvelles tarifications pour les employés
Le conseil adopte la nouvelle grille tarifaire suivante : 

Fonctions Temps régulier Temps ½

Directeur des travaux publics 65,00 $ 90,00 $

Contremaître des travaux publics 50,00 $ 70,00 $

Assainissement des travaux publics 50,00 $ 70,00 $

Emploi régulier des travaux publics 35,00 $ 55,00 $

Temps partiel ou occasionnel aux travaux publics 30,00 $ 45,00 $

Compagnonnage 50,00 $ Non applicable
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Mot du maire, félicitations et remerciements
Le maire remercie les conseillers municipaux pour 
leur implication à la fête de la Saint-Jean-Baptiste 
ainsi que l’équipe des loisirs, le comité des loisirs 
et les bénévoles. La fête a été une réussite malgré 
la pluie. Les citoyens rencontrés à la fête étaient 
heureux. 
Le maire remercie les trois employés de la Muni-
cipalité qui ont fait de gros efforts pour étendre de 
12 à 18 tonnes d’asphalte quotidiennement pour 
résorber la situation des nids de poule sur les rues 
de Saint-Charles suite au départ de personnel. 
Le maire invite toute la population à l’activité 
Parc en fête du 24 août. Il précise que le comité 
du Parc riverain met une belle énergie à organiser 
des activités au parc.
Le conseil remercie les bénévoles et la gestionnaire 
des loisirs de l’école secondaire pour le partenariat 
et l’installation du nouveau terrain de volleyball 
près des terrains de tennis. Rémi Bélanger, Yvon 
Bernier et Réjean Lemieux ont fait un beau tra-
vail, merci!
Achat et vente
La Municipalité acquiert un camion de type 
« 6 roues » pour le déneigement au coût de 
63 236,25 $ taxes incluses à l’entreprise Camions 
Denis Lévesque inc.
La Municipalité vend 3 terrains de la rue Lemieux 
à l’entreprise B.T.L. Immobilier, qui se spécialise 
dans la construction d’immeubles résidentiels et 
locatifs à un prix de 11 $/pied carré. Il est à noter 
qu’il ne reste que 2  terrains à vendre sur la rue 
Lemieux.
Demande de dérogation
Claudia Gonthier, propriétaire du 4 rue des 
Érables, demande une dérogation sur la marge 
de recul pour un agrandissement à sa résidence. 
Motivée par la forme particulière du terrain en 
angle, la Municipalité accorde que la marge soit 
maintenant de 1,04 m. 
Règlement du comité consultatif d’urbanisme
Le conseil adopte une mise à jour de la réglemen-
tation du comité consultatif d’urbanisme. Cer-
tains membres du comité (Réjean Lemieux, Ré-
jean Boutin, Jean-François Comeau et Déborah 
Nadeau-Roulin) ont suivi une formation sur les 
rôles et les responsabilités des membres. Quelques 
modifications telles qu’une mesure pour per-

mettre au président du comité de trancher lors de 
décisions litigieuses, le président est recommandé 
par le CCU et nommé par le conseil municipal 
en début d’année. Un quorum de 3 membres sur 
les 5 membres au total sera nécessaire pour la te-
nue des réunions. La formation sur les rôles et 
responsabilités du comité est aussi devenue une 
obligation pour les membres.
Emploi et précision
Lors de la dernière édition, la fin d’emploi de 
M. Éric Prévost aux travaux publics en date du 
31  mai a été annoncée. Il s’agit d’une décision 
personnelle de M. Prévost qui a choisi un nouvel 
employeur.
Marie-Pierre Goupil, citoyenne de Saint-Charles, 
est embauchée comme coordonnatrice aux loisirs 
en remplacement de Steve Grant.
M.  Derek Duguay, contremaître au service des 
Travaux publics, a été démis de ses fonctions le 
4 juillet 2024.
Confirmation de l’embauche de M. Alex Dion 
aux Travaux publics en date du 26 août.
Réfection, travaux et eau potable
Au moment d’écrire ces lignes, les travaux de ré-
fection de l’avenue Royale (entre le 2896 et l’in-
tersection rang Nord-Est) avaient débuté. Les 
entreprises Gilbert Cloutier inc. pour un mon-
tant de 1 825 450,15 $ (travaux subventionnés à 
85 %) obtiennent le contrat ainsi que le Groupe 
GEOS inc. pour un montant de 19 905,62 $ pour 
le contrôle qualitatif des travaux. La surveillance 
du chantier est confiée à la firme génie-conseil 
Cima + inc., pour un montant de 63 121,28 $.
Le conseil précise que la surveillance du chantier 
ne pouvait pas être réalisée par la MRC comme 
prévu dû au départ de personnel à la MRC. Cette 
surveillance est essentielle sur le chantier puisque 
la firme de surveillance produit un relevé (plan) 
des travaux réels (un plan qui sera légué aux fu-
turs décideurs de la Municipalité). Le ministère 
qui subventionne les travaux exige ces relevés de 
conformité des travaux. C’est une forme de ga-
rantie pour la Municipalité.
Travaux et correctifs terminés sur l’avenue 
Lapierre. Dernier décompte (paiement) de 
125 467,10 $ pour clore le dossier.
Le conseil octroie le contrat de remplacement 
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de la glissière de sécurité dans le rang Sud-Ouest 
à Les Glissières de sécurité J.T.D. Inc. pour un 
montant de 21 287,51 $, taxes incluses. 
Il y aura des travaux de l’oculus (petite fenêtre 
ronde parfois appelée œil-de-bœuf) sur la façade 
de l’église. 
L’entreprise Envir’eau puits est mandatée afin de 
faire la révision de l’indice DRASTIC (indice 
de vulnérabilité de l’eau potable des sources La-
brecque) pour un montant de 50 102,50 $.
Dernière reddition de compte pour la glissière de 
sécurité installée dans le rang Sud-Ouest. Les tra-
vaux subventionnés pour un montant de 16 000 $ 
sont terminés.
Des travaux d’entretien du cours d’eau Beaudoin, 
situé au début du rang du Sud-Est, seront faits 
par la MRC et chargés aux propriétaires des  
terrains bordés par le ruisseau.
Modification de réglementation
Une demande de modification de réglementation 
est déposée pour interdire le stationnement aux 
endroits suivants : 
1) Avenue Royale : Interdit sur le côté sud.
2) Rue de l’Église  : Interdit sur le côté est entre 
l’avenue de l’Aqueduc et la fin de la rue vers le sud.
3) Rue Saint-Édouard  : Interdit sur le côté ouest 
entre l’avenue Royale et l’avenue Saint-Joseph. 
4) Rue Saint-Édouard : Interdit sur le côté est sur 
une distance de 35 mètres à partir de l’intersection 
de l’avenue Royale. 
5) Rue Saint-Alfred  : Interdit sur les côtés est  
et ouest sur une distance de 15 mètres à partir de 
l’intersection de l’avenue Royale.
6) Avenue Royale : Interdit sur le côté nord de la 
rue Saint-Alfred à la rue Saint-Thomas, du 1er no-
vembre jusqu’au 1er avril.
7) Avenue Royale : Interdit sur le côté nord de la 
rue, de Saint-Édouard en allant vers l’est sur une 
longueur de 10 m. 
8) Avenue Royale : Interdit sur le côté nord de la 
route Chabot à la rue Desmeules.
9) Rue de la Gare : Interdit sur les côtés est et ouest, 
de la rue Saint-Joseph, jusqu’à une distance de 
10 mètres au nord de l’avenue Saint-Georges.
10) Avenue Saint-Georges: Interdit sur le côté 
nord sur une distance de 15  mètres à partir de  
l’intersection de la rue de la Gare.

11) Rue Marie-Claude : Interdit sur les côtés nord 
et sud sur une distance de 15 mètres à partir de l’in-
tersection de la rue de la Gare.
12) Rue Louis-Pascal Sarault : Interdit sur le côté 
ouest de la rue.
13) Rue Ruel : Interdit sur le côté ouest de la rue
14) Avenue Boyer : Interdit sur le côté nord de la 
rue Ruel à la rue Laflamme.
15) Rue de la Gare : Interdit sur le côté ouest, de 
l’avenue Royale jusqu’à l’avenue Saint-Joseph.
16) Avenue Saint-Georges : Interdit sur le côté sud 
de la rue, de la rue de la Gare jusqu’à la rue du 
Centre Éducatif.
17) Rue Lemieux : Interdit sur le côté est, de l’ave-
nue Leclerc jusqu’à la rue Robert.
18) Rue Lemieux  : Interdit sur le côté ouest, de 
l’avenue Leclerc jusqu’à la rue Robert, du 15 août 
au 1er juillet inclusivement.
Règlement pour la revalorisation des sols 
contaminés. 
La Municipalité se rallie à d’autres municipalités 
demandant un soutien accru pour la gestion des 
matières résiduelles puisque les critères du minis-
tère de l’Environnement sont énormément plus 
stricts depuis 2 ans. La démarche appelée « Traces 
Québec » vise la réutilisation ou le transport dans 
des endroits spécifiques pour tous les sols ayant 
une concentration élevée en métaux. Les sols de 
Saint-Charles, riches en manganèse, ont un im-
pact en honoraires et les coûts sont beaucoup plus 
élevés, surtout pour les travaux.
Subventions
Un montant de 6 500 $ au journal Au fil de la 
Boyer comme soutien à la production et à la pu-
blication. Le versement aura lieu en août 2024. 
Un montant de 1 920 $ à l’Association des rive-
rains du lac Beaumont pour le fonctionnement 
de l’association, le soutien à des activités de sensi-
bilisation et de protection de l’environnement et 
la gestion des matières résiduelles. Le versement 
aura lieu en août 2024. Un montant de 3 700 $ 
au Club nautique Borromée pour la compensa-
tion des frais d’assurance pour le barrage. Le ver-
sement aura lieu en août 2024. Un montant de 
5 000 $ à la résidence Charles Couillard pour le 
soutien aux activités de loisirs des résidents. Le 
versement aura lieu en août 2024. Un montant 
de 700  $ à la Rencontre de Golf Saint-Charles 
pour le soutien à la tenue du tournoi annuel. Le 
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versement aura lieu en août 2024. Un montant de 
800 $ à la Fabrique Saint-Benoit-de-Bellechasse 
pour la campagne des Paniers de Noël 2023. Le 
versement aura lieu en août 2024. Le conseil ac-
corde une valeur de 4 500 $ en biens et services au 
Club nautique Borromée pour la machinerie et le 
temps de main-d’œuvre consacré à l’entretien du 
chemin. 
Une subvention de 600  $ est accordée par le 
conseil à la nouvelle école primaire pour une ac-
tivité de portes ouvertes s’adressant à toute la po-
pulation le 10 septembre prochain.
Autres informations
La Municipalité se rallie à une démarche instau-
rée par plusieurs municipalités du Québec pour 
demander au gouvernement de tenir compte des 
critères de FQM pour le partage de la richesse 
des revenus générés par la TVQ du Québec. Les 
grandes villes souhaitent que la répartition soit 
déterminée selon la population d’une ville ou vil-
lage alors que plusieurs municipalités souhaitent 
que les critères tiennent compte de l’éloignement, 
du territoire et de la richesse foncière.
Inscriptions de 2  personnes pour représenter la 
municipalité à une rencontre de vins et fromages 
de l’UPA. Inscription à un colloque local pour les 
11 et 12 septembre prochains.
Questions des citoyens
Un citoyen s’inquiète que les routes n’aient pas été 
réparées avant le mois de juillet à Saint-Charles, 
cette année. Plusieurs trous étaient peinturés, mais 
pas réparés. Plusieurs résidents comparent avec 
les municipalités environnantes. Les membres du 
conseil précisent qu’il y a des difficultés de gestion 
des employés à la Municipalité. Trois employés 
essaient de résorber la situation et deux employés 
de plus devraient s’ajouter. Le conseil précise qu’il 
faut savoir reconnaître le travail des quelques em-
ployés qui travaillent fort au quotidien. Il faut 
les respecter et les encourager lorsqu’on les croise 
dans la municipalité, car certains ont rapporté des 
propos non respectueux lorsqu’ils travaillaient. Il 
faut aussi savoir que les demandes de subvention 
des municipalités sont toutes en compétition 
pour qualifier des travaux routiers. Le maire pré-
cise que les travaux coûteraient 1 million par km 
à la Municipalité s’ils n’étaient pas subventionnés. 
La répartition des 5 millions de dépenses entre les 

1400 comptes de taxes des citoyens demande une 
gestion très stricte.
Un citoyen cite que le trottoir de la nouvelle rue 
n’est pas terminé. Les membres du conseil ex-
pliquent les difficultés d’avoir assez de personnel 
pour réaliser tous les travaux au sein de la Muni-
cipalité.
Un citoyen demande que les jeux du parc de la 
rue Frédérique soient installés.
Un citoyen demande s’il y a un recours possible 
lors de bris causés par l’état des routes. Il rapporte 
une situation problématique lors de son transport 
de soya par la route Picard. La mauvaise chaussée 
a conduit à un déversement d’une partie de son 
chargement. La Municipalité assure qu’elle est 
consciente de la situation et qu’elle essaie de la 
régler de la meilleure façon possible.
Un citoyen rapporte qu’une discussion avec son 
conseiller municipal, à la suite d’un différend 
avec un citoyen, lui a causé préjudice lorsque le 
conseiller est allé voir le citoyen en question pour 
mieux comprendre la nature du différend. 
De plus, le résident demande que la Municipa-
lité soit proactive lors de situations de demande 
de dérogation qui peuvent avoir un impact sur 
le voisinage. Le résident rappelle qu’il n’y a pas 
si longtemps, la Municipalité convoquait les ci-
toyens directement touchés par une demande de 
dérogation soumise à la CPTAQ pour que ceux-
ci puissent être informés de la nature de la de-
mande. Celle-ci pensait à tort que la CPTAQ in-
formait les personnes touchées ; ce qui n’était pas 
le cas. Il demande au Maire un plus grand souci 
du citoyen surtout lorsqu’il y a envoi de courriel 
pour s’informer de la situation. 
Un citoyen remarque que le prix des permis de 
construction a augmenté et il demande des expli-
cations. Le conseil précise que les tarifs n’avaient 
pas été majorés depuis 2005. Les services moder-
nisés sont au même prix dans les municipalités 
environnantes. La MRC fait maintenant la ges-
tion d’inventaire systématique. Elle le fait aussi 
pour la quantité de bacs à poubelles à ramasser.
Un citoyen s’inquiète que les comptes de taxes de 
Saint-Charles se rapprochent de ceux de Lévis et 
que les services ne soient pas les mêmes. Le DG 
explique qu’une municipalité de petite taille a 
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de grandes dépenses qui doivent être payées par 
moins de payeurs de taxes. Pour comparer notre 
réalité financière, il faut plutôt se comparer à des 
municipalités comme Saint-Michel, Saint-Vallier 
et La Durantaye puisque les grandes villes ont 
plusieurs entreprises (par industriel) pour aider à 
contribuer aux dépenses.
Un citoyen demande l’avancement du dossier 
d’une possible nouvelle caserne de pompiers. 
Le conseil stipule que rien n’est accompli, mais 
qu’une demande est faite pour une subvention à 
74 % puisque les normes de la caserne ne sont pas 
conformes. Pour la municipalité, l’usine d’assai-
nissement des eaux est le dossier prioritaire, mais 
les autres dossiers sont également très importants. 
La démarche pour une nouvelle usine d’assainis-
sement des eaux avance très lentement dans le 
processus gouvernemental. 
Un citoyen demande l’avancement du dossier 
pour un éclairage permanent sur les terrains de 
soccer. La municipalité souhaite un partenariat 
avec le Centre de services et elle présente le  
dossier aux nouvelles personnes en poste.

Un citoyen demande pourquoi la municipalité a 
acheté un nouveau camion pour le déneigement. 
Le conseil précise que le nouveau camion  
remplacera l’ancien « autocar » et qu’il permettra 
de ménager le « loader » qui est très sollicité. 
Le camion de déneigement Sterling à 6  roues  
mobiles pourra également être utilisé pour 
épandre du sel. Il est à noter que la municipalité 
contrôle maintenant le temps de déneigement fait 
par un employé pour éviter des durées dépassant 
14 heures de travail par employé avant un repos.
Un citoyen se questionne sur les activités du 
275e  anniversaire de la municipalité. Le conseil 
précise qu’il a souhaité bonifier des activités 
existantes au sein du village tel que l’exposition 
ajoutée au souper festif et le tour de calèche  
présentant l’histoire de Saint-Charles au marché 
de Noël. La municipalité ne voulait pas ajou-
ter une somme de 90 000  $ sur la facture déjà  
chargée des citoyens. La municipalité précise qu’il 
est important de conserver et d’entretenir les 
structures et les activités existantes. 
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Quiz historique du 275e 
1 - Qui était le maire de Saint-Charles lors du 250e 
      en 1999?
 a) Laval Marquis 
 b) Pierre Dugal 
 c) Charles-Eugène Blanchet

2 - Louis Simonet dit Larochelle serait le premier colon  
      à s’être établi à Saint-Charles dès 1672. À quel âge  
      est-il décédé?
 a) 58 ans b) 72 ans c) 90 ans

3 - Joseph Nadeau était meunier et capitaine de milice 
      de la paroisse. Il est né en 1698 et mort en 1760. 
      Combien a-t-il eu d’enfants?
 a) 7  b) 8  c) 9

4 - En quelle année fut fondé le cercle de Fermières 
      à Saint-Charles?
 a) 1915  b) 1920  c) 1925

5- Qui fut le premier beurrier à être engagé en 1911 suite  
     à l’achat de la beurrerie de M. Eusèbe Mercier?
 a) M. Hubert Gagnon
 b)M. Louis-Joseph Lamontagne
 c) M. Augustin Picard

6 - Quel était le nom du club de hockey des années 60  
      à Saint-Charles?
 a) Les Éperviers b) Les Citadelles c) Les Alouettes

7 - Émilio Gosselin était un creuseur de puits. Un jour,  
      il faillit perdre la vie. De quelle manière?
 a) l tomba dans un puits
 b) Il s’est fait électrocuter
 c) Il s’est fait écraser par sa machinerie

8 - La ruée vers l’or vers le Yukon débuta en 1896. 
      Hector Prévost, de Saint-Charles, y participa.  
      Pendant combien d’années resta-t-il au Klondike?
 a) 8 ans  b) 12 ans c) 17 ans

NOUVEAUTÉ 
sur le terrain de la piscine
Hubert Mercier pour le comité des loisirs

Lors des derniers mois, le comité des Loisirs a 
travaillé sur un projet qui lui tenait à cœur de-
puis longtemps et qui a finalement vu le jour. Ce 
projet est devenu réalité lL 17 juillet dernier avec 
l’inauguration du terrain de volley-ball sur l’an-
cien site de la piscine municipale. 

Tout d’abord, il fallait trouver un endroit qui 
pourrait accueillir le terrain. Dès que la décision 
fut prise concernant ce point, il fallait mettre en 
branle le projet. Je me dois de lever mon chapeau 
à M. Yvon Bernier, conseiller municipal qui siège 
sur le comité des Loisirs. Il est celui qui a pris en 
charge sa réalisation. Je parle ici de l’organisation, 
de la planification, de la coordination et de son 
exécution. Il s’est occupé de coordonner et de réa-
liser la préparation du terrain (mesurer et creuser) 
et de préparer les bases qui accueillent les poteaux 
de métal du filet. Quant à eux, les poteaux, le filet 
et les rubans délimitant le terrain ont été fournis 
par le Centre de services scolaire qui pourra en 
faire l’utilisation puisque le terrain est à proximité 
de l’école secondaire.  Merci à tous les collabo-
rateurs du projet, en particulier à Yvon Bernier, 
mais également à Réjean Lemieux et à Rémi Bé-
langer qui ont fait un travail énorme, surtout 
avec leur jus de bras pour étendre les 3 voyages de 
sable. Le terrain est disponible à tous, au moment 
où vous voulez en profiter. Allez-y en famille ou 
entre amis, le plaisir vous attend!

Réponses à la page 31
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Conditions de travail  
•    Échelles salariales du ministère de la famille en vigueur.  
•    Disponibilité 5 jours / semaine  
 

Conditions minimales d’admission  
• Attestation d’absence d’empêchement valide;  

nous en ferons la demande avec vous. 
• Avoir son cours de premiers soins valide, adapté à la petite enfance;  

nous pouvons t’aider à obtenir cette formation. 
• Formation complétée ou en voie de l’être (DEC OU AEC). 
• Toute expérience pertinente en lien avec l’emploi pourra aussi être 

considérée. 
 

Aptitudes particulières  
• Veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants.  
• Mettre en application le programme éducatif« Accueillir la petite enfance ». 
• Sens de l’organisation, bonne capacité d’adaptation, travail en équipe. 
 
Entrée en poste le 26 Août mais possibilité de travailler avec nous DÈS MAINTENANT. 
 
   
 LES PERSONNES INTÉRESSÉES DOIVENT FAIRE PARVENIR LEUR CURRICULUM VITAE 
PAR COURRIEL À L’ADRESSE SUIVANTE : manon.dionne@cpelescale.com 

 
Viens travailler avec nous, une merveilleuse équipe t’attend!

OFFRES D’EMPLOI 
Remplacements longue durée 

Poste de Rotation  (34hs/ 4 jours) 

Installation St-Charles 

Poste de fermeture (32 hrs minimum/ 5 jours) 

Installation de Sainte-Claire 

 

 
SSOOUUSS  LL’’AAUUTTOORRIITTÉÉ  DDEE  LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN,,  EENN  AACCCCOORRDD  AAVVEECC  LLAA  MMIISSSSIIOONN,,  LLAA  PPHHIILLOOSSOOPPHHIIEE    

EETT  LLEESS  PPOOLLIITTIIQQUUEESS  DDUU  CCPPEE  LL’’EESSCCAALLEE,,  LL’’ÉÉDDUUCCAATTRRIICCEE  EESSTT  RREESSPPOONNSSAABBLLEE,,  AAUUPPRRÈÈSS  DDEESS  EENNFFAANNTTSS,,    
DDEESS  AASSPPEECCTTSS  RREELLIIÉÉSS  ÀÀ  LL''ÉÉDDUUCCAATTIIOONN,,  ÀÀ  LL''HHYYGGIIÈÈNNEE,,  ÀÀ  LLAA  SSAANNTTÉÉ  EETT  ÀÀ  LLAA  SSÉÉCCUURRIITTÉÉ..    

EELLLLEE  MMEETT  AAUUSSSSII  EENN  AAPPPPLLIICCAATTIIOONN  LLEE  PPRROOGGRRAAMMMMEE  PPÉÉDDAAGGOOGGIIQQUUEE  DDUU  CCPPEE    
PPAARR  LLEE  BBIIAAIISS  DDEESS  AACCTTIIVVIITTÉÉSS  QQUUOOTTIIDDIIEENNNNEESS..  
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LA BRIGADE

Nos interventions
Par Raynald Labrie, directeur Incendie

Le service Incendie a répondu à neuf appels pour les mois de juin, juillet et août.

Le 22 juin, un appel fut reçu pour de la 
fumée visible de la route 279. C’était en fait 
de la poussière à la tourbière due au ramassage 
de la tourbe. Neuf pompiers ont procédé à la 
vérification.

À nouveau, le 22 juin,  un feu de résidence 
s’est déclaré sur la rue Saint-Louis. Grâce à 
l’appel rapide des gens et l’intervention des 
14 pompiers, il y eut peu de dommages. Les 
pompiers de Saint-Henri sont venus en renfort 
avec l’échelle.

Le 2 juillet, 14 pompiers sont sortis pour 
une alarme Incendie sur la rue Saint-Georges, 
causée par un oubli sur le poêle.

Le 4 juillet, une alarme Incendie sur la rue 
Saint-Georges fut reçue. Huit pompiers y ont 
répondu.

Le 10 juillet, huit pompiers se sont déplacés 
sur la rue de la Gare pour un feu de débris. 
L’incendie s’est limité aux débris.

Également, le 10 juillet  sept pompiers ont 
répondu à l’appel d’alarme Incendie sur l’avenue 
Royale, causée par des travaux.

Le 16 juillet, six pompiers se sont déplacés 
à Saint-Gervais afin de procéder à une 
désincarcération. Une collision entre deux 
véhicules sur la route 279 est à l’origine de 
l’appel. Aucune blessure majeure, mais une 
personne fut transportée au Centre hospitalier.

Le 17 juillet, huit pompiers ont répondu à une 
alarme Incendie sur l’avenue Royale, causée par 
un bris d’équipement. 

Le 29 juillet, une sortie de route sur la 20 à 
Saint-Vallier s’est terminée en capotage. Pas 
de blessé majeur, mais la désincarcération fut 
nécessaire. Neuf pompiers se sont rendus sur les 
lieux.
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Une visite appréciée de tous!
Par Marc-Étienne Gonthier

Des insectes vivants à l’intérieur, c’est habituelle-
ment quelque chose de désagréable. Mais si c’est 
dans le cadre d’une activité organisée par la Biblio-
thèque Jacques-Labrie, ça change tout! Le 25 juil-
let, La Bibitte Mobile se déplaçait dans les locaux 
de la bibliothèque pour faire profiter d’un atelier 
sur les insectes aux participants du camp de jour 
et, en début de soirée, aux enfants accompagnés 

de leurs parents. Pierre-Olivier Ouellet, fonda-
teur et propriétaire de La Bibitte Mobile, est venu 
expliquer différents aspects de la vie des insectes. 
Biologiste et entomologiste passionné, M Ouellet 
bonifiait sa présentation d’anecdotes tirées de ses 
nombreux voyages autour du monde pour photo-
graphier et récolter des insectes.

Véritable exposition ambulante, des bacs conte-
nants divers insectes, un lézard et même un py-
thon royal étaient à la disposition des plus intré-
pides qui souhaitaient toucher et manipuler les 
différents spécimens. Les plus aventureux ont 
même pu déguster des grillons séchés!

L’activité aura été un grand succès puisque toutes 
les places disponibles ont été comblées. Au total, 
c’est environ 120 personnes qui ont pu profiter de 
ces représentations. Pour ceux qui n’auraient pas 
pu assister aux ateliers où qui aimeraient en savoir 
plus sur les insectes, sachez qu’il se tient chaque 
année le Festival des insectes à l’Aquarium du 
Québec. Cet événement est organisé entre autres 
avec la participation de La Bibitte Mobile, et per-
met de découvrir en famille des milliers d’insectes. 
Surveillez leur site internet pour plus de détails!
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Crédit photo  Gabrielle Jean
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FENETRESCPL.COM

Simple et 
rapide d’avoir 
un prix en 
ligne !

MANUFACTURIER DE FENÊTRES
30, rue de la Gare
Saint-Charles-de-Bellechasse

418.887.7981

Nous sommes disponibles 
pour répondre à vos besoins 

de portes et fenêtres.

FENÊTRES

PORTES PATIO

PORTES D’ENTRÉE

PORTES DE GARAGE

>
40

71
23

50e anniversaire 
de mariage 
Félicitations à Johanne Lacroix et  
Rémi Boutin pour leur 50e anniversaire  
de mariage célébré le 27 juillet dernier  
entourés de leur famille et amis.
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Bon samaritain
Par Julie Breton

Il nous faut bien une histoire de chasse en cet 
automne qui revient bientôt. Celle-ci concerne 
mon conjoint qui s’était rendu en Estrie avec 
son neveu. Ils avaient prévu de passer quelques 
jours de chasse au chevreuil, à l’arc, sur un ter-
rain loué. Ils campaient dans notre Westfalia. 
Pendant que mon mari installait le gazebo à 
leur emplacement, le neveu avait pris le véhi-
cule pour aller porter des carottes sur le site de 
chasse. Malheureusement, le chemin pour s’y 
rendre étant très marécageux, le Westfalia s’était 
sérieusement enlisé. Après plusieurs efforts in-
fructueux pour le sortir de sa fâcheuse position, 
il était temps d’appeler le CAA!

Ils attendirent deux heures sur le bord de la pe-
tite route de campagne que le chauffeur avait eu 
peine à trouver. Quand celui-ci avait appris que 
le véhicule était empêtré à un kilomètre dans 

le bois, il n’était pas très content. C’est là qu’il 
informa mon conjoint que ça outrepassait son 
mandat, le limitant à intervenir seulement sur 
les routes publiques! Mais finalement, tant qu’à 
être rendu, il avait accepté de les aider. Il faut 
dire qu’il avait dû parcourir le trajet à reculons, 
car il n’avait pas la place pour se retourner. En 
plus, par deux fois, le pauvre gars avait dû utili-
ser un treuil pour se déprendre lui-même! Ima-
ginez aussi qu’un kilomètre de « Bip Bip Bip », 
c’est très dérangeant sur un territoire de chasse! 

Avant de quitter, le valeureux chauffeur avait 
prévenu que la centrale du CAA allait sûrement 
appeler pour poser des questions. Il ne précisa 
pas sur la facture que le véhicule remorqué était 
hors route. Gentil le monsieur!

Le lendemain avant-midi, ils croisèrent un 
heureux chasseur qui quittait le secteur avec sa 
super prise! Un gros mâle coiffé d’un superbe 
panache! En échangeant quelques mots, il finit 
par dire : « Ha, c’est vous autres qui m’avez fait 
manquer une femelle hier, avec tout ce bruit! 
Mais finalement, sans vous, je n’aurais pas eu ce 
beau trophée! Merci!

Comme prévu, le CAA avait appelé mon 
conjoint, qui s’était empressé d’encenser leur 
employé pour sa patience et son professionna-
lisme. Tout ça sans briser son véhicule! L’enquê-
teur n’avait pu que le remercier et lui souhaiter 
une bonne journée!

LAISSEZ-MOI  
VOUS RACONTER…
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Une expérience formidable
Par Rosalie Gonthier

Le 27 juillet dernier, ma famille et moi sommes 
allés à Chouette à voir. Chouette à voir est 
un endroit à Saint-Judes, dans la région de 
Saint-Hyacinthe où l’on peut observer des oiseaux 
de proie de très près. Il permet au public de 
suivre le travail de l’UQROP (Union québécoise 
de la réhabilitation des oiseaux de proie).
Mes parents, ma sœur et moi avons eu la chance 
de tenir sur nos mains un petit-duc maculé. Un 
petit-duc maculé est un petit hibou de la famille 
des ducs comme le grand-duc d’Amérique et 
le hibou moyen-duc. Il est gris, quand même  
foncé et légèrement rayé. Ce hibou mesure de 
20 à 25 cm de haut et pèse environ 100 g.
Mes parents ont aussi eu la chance de tenir 
sur leurs mains un faucon pèlerin. Un faucon  
pèlerin est un oiseau de proie de la taille d’une 

corneille. Il a le dos gris foncé presque noir,  
le ventre et la poitrine blancs tachetés de noir  
et les serres (pattes et griffes) et le bec jaune.
La main sur laquelle l’oiseau était portait un 
gant en cuir pour que les serres pointues de  
l’oiseau ne nous fassent pas mal.

Il y avait deux espèces d’urubus, deux de ducs, 
quelques-unes de chouettes et de hiboux, des 
crécerelles d’Amérique, des faucons, un harfang 
des neiges et des pygargues à tête blanche.
Quelques espèces d’oiseaux étaient en réhabilitation. 

Ça signifie que dans leurs cages c’était 
comme dans leur habitat habituel. C’est la  
dernière étape avant de retourner dans la nature. 
D’autres doivent rester en captivité, car ils sont 
trop habitués à l’humain, alors que dans la nature, 
seul, l’oiseau ne saurait plus se débrouiller.
Chaque année, il y a environ 150  remises en 
liberté et une vingtaine d’espèces à observer. J’ai 
adoré mon expérience, car c’était la première 
fois que je voyais des oiseaux de proie de si près. 
Les visiteurs de ce site ont eu le plaisir de voir 
un spectacle d’oiseaux de proie qui apprennent 
à voler. 
C’était formidable!!!
Si vous êtes des passionnés d’oiseaux de proie, 
vous allez adorer cet endroit, c’est certain.
Pour plus d’informations, visitez le site internet : 
www.chouetteavoir.ca. Vous y trouverez tous 
les renseignements utiles sur l’endroit et sur 
comment sauver un oiseau de proie.
Bonne découverte!
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1. Rosalie et le Petit Duc

2. Buse de Harris
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La Bibliothèque Jacques Labrie 
de Saint-Charles  

Accueille la seconde présentation 
d’une série d'expositions itinérantes

proposée par le Centre-Femmes de Bellechasse

L’exposition mettra en lumière 5 différentes facettes reliées à la mode, soit:

L’industrie du vêtement et son impact sur l’environnement
L’origine du talon haut et son impact sur le corps
Petite histoire du maquillage et les composantes de certains produits
Le port du corset, son origine et son impact
La chirurgie esthétique, son ampleur et ses conséquences

Du 02 au 26 septembre 2024

2829, avenue Royale

“LES ABERRATIONS DE LA MODE”
Brève présentation au public du contenu de l'Expo-Biblio

par une animatrice du Centre-Femmes de Bellechasse
Jeudi 05 septembre 2024 à 19h00

Le déplacement en vaut la chandelle !

Tirage d’un bon d’achat d’une valeur de 25$ à la fin de chaque exposition
parmi les participants à un petit jeu quizz disponible sur place.

Centre-Femmes de Bellechasse 418-883-3633



 Septembre 202424

Au fil de la Boyer - 38

Par Louise Cantin

Les chants perdus de la nature
Le biologiste Michel Leboeuf 
décrit les sons de la nature 
qui ne semblent plus avoir 
la même importance que les 
sons produits par l’humain.
Le chant des oiseaux n’est plus  
entendu comme «  le murmure  
du torrent » quand les avions sil-

lonnent le ciel. Les bruits des coyotes n’ont plus la même  
importance surtout si les tronçonneuses se mettent 
à faire du bruit assourdissant. L’homme a pris place 

et on n’entend plus les vrais bruits de notre en-
vironnement «  du vivant  ». Les chants naturels 
se perdent, ce qui inquiète les biologistes. 

La cacophonie des machines, des sirènes a pris la 
place, ce «  qui rend la nature inaudible  ». Ce livre 
nous fait redécouvrir des sons, des bruits de notre 
environnement et on apprend que des espèces 
d’oiseaux et d’animaux sont envoie de disparition. 
Un très beau livre à lire et relire. À la fin, il y a un  
index et une bibliographie pour parfaire notre lecture. 

Par Louise Cantin

On est de son enfance (carnets)
Le narrateur raconte des par-
celles de son enfance. Il y a 
des moments précieux tels les  
randonnées avec son grand-
père ; des moments moins  
réjouissants, quand il s’en-
fuit de la maison s’imaginant  

partir pour toujours de ces lieux où il se sent  
tellement malheureux. Son séjour comme pension-
naire qu’il n’a pas tellement aimé. La nuit, quand il ne 
dormait pas, il allait dans un local et regardait partout,  

cherchant quelque chose qui le déconcerterait et 
revenait tout heureux de cette sortie nocturne.  
Ses promenades avec son chien qui lui font un très 
grand bien. Des rencontres qui ne semblent pas 
le réjouir, mais en y allant, il fait des découvertes  
en parlant à des personnes qui lui apportent un  
réconfort. Ces carnets semblent l’aider  
à mieux se comprendre et surtout à se  
remémorer des moments précieux de la vie. 
À lire. Autre livre intéressant de l’auteur  :  
La reconstruction du paradis (carnets).

  
Auteur : 

Robert Lalonde
Éditions  

Boréal, Québec, 
2024, 227 pages 

(roman)
Couverture : 

Jonathan Borba 
(unsplash)

Auteur :  
Michel Leboeuf

Éditions  
MultiMondes, 
Québec, 2024, 
(documentaire)

205pages

PLAISIR DE LIRE

> Plaisir de lire



25

Au fil de la Boyer - 38

Nouveautés à la bibliothèque
Par Gabrielle Jean

Livres adultes :
Coup de foudre à l’aveugle Samuel Champagne
Paul McCartney ne porte pas de chaussettes  
dans ses sandales  Marielle Beaudin
Le transfuge  Chris Hatfield
Fayne  Ann-Marie MacDonald
Si tu vois mon pays T.1 La tempête  Joseph Facal

Krummavisur  Ian Manook
Poussière blonde  Tatiana de Rosnay
À la croisée des chemins T.4  Louise Tremblay-D’Essiambre
Un animal sauvage  Joël Dicker
Rue Duplessis  Jean-Philippe Pleau

Livres jeunes :
Myrtille Jones 1  Rob Biddulph
L’inconnu  Valérie Fontaine
Les listes de Zara 1 et 2  Nadine Descheneaux
On se tait s’il vous plaît Andrée Poulin
Faire des erreurs? Claudia Turmel
L’automne au Québec  Sylvie Roberge

Crois-le ou non: les manèges Sophie Allard
Mon papy Titanic  Falzar
Heureusement que j’étais là  Olivier Dupin
L’incroyable encyclopédie visuelle de l’histoire
Mon encyclopetit des petites bêtes

Jeux :  Yum safari JR Scrabble JR Clefs magiques

> Bibliothèque

BIBLIOTHÈQUE 
JACQUES-LABRIE

Nouvel horaire

Tous les jours  14 h à 16 h

Soirs Mardi et jeudi  18 h à 20 h

Samedi  10 h à 11 h 30

Les soirées jeux de société recommencent le jeudi 19 septembre. 
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Tournoi Griffons 2024
Hubert Mercier pour le comité des loisirs
Le tournoi des Griffons de Bellechasse avait lieu lors de 
l’Expo BBQ Bellechasse à Saint-Anselme du 3 au 7 juil-
let derniers. L’Impact de Saint-Charles était représenté 
dans plusieurs catégories, des U5 jusqu’à U16.

Nos 2 niveaux U5 devaient jouer samedi matin, mais 
la pluie a forcé les organisateurs à remettre les matchs 
au dimanche. Une journée ensoleillée et nos pe-
tits ont eu énormément de plaisir. À la fin de ce pe-
tit tournoi amical de 4 matchs, chacun a reçu sa mé-
daille de participation avec un grand sourire au visage. 
Pour les autres niveaux, le tournoi a débuté mercredi 
et s’est terminé, pour les finalistes, dimanche en fin 
de journée. Tous nos clubs ont fait excellente figure. 

Voici les résultats :
• L’Impact U6 a remporté la médaille de bronze
• L’Impact U8-3 a remporté la médaille d’or
• L’Impact U8F a remporté la médaille de bronze
• L’Impact U10-2 a remporté la médaille d’argent 
• L’Impact U12F a remporté la médaille d’or
• L’Impact U14F a remporté la médaille d’or

L’Impact  U10F a été finaliste de la petite finale du 
dimanche. Les clubs de l’Impact  U8-1 et U8-2 ont 
également tous 2 participé aux finales du dimanche.  
Les équipes  U10-1, U12-1, U12-2, U14-1, U14-2  
et U16 ne se sont malheureusement pas classés.
J’en profite pour remercier toutes les personnes qui 
s’impliquent comme entraineurs, gérants et dans le  
comité, vous faites un travail important pour nos 
équipes. Sans vous, tout cela ne serait pas possible, alors 
merci beaucoup. À nos joueuses et joueurs, n’oubliez 
pas de continuer à prendre plaisir à pratiquer ce sport  
et surtout, félicitations à tous les clubs pour votre  
magnifique parcours!

Rassembleurs de nature

Caisse Desjardins de Bellechasse

desjardins.com/caisse-bellechasse

418 885-4421 ou sans frais 1877 885-4423

1. U5-1

2. U5-2
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BOIS TERRA DE GOODFELLOW: PERFORMANCE EXCEPTIONNELLE!
Belle couleur riche qui durera plusieurs années | Meilleure rétention de la couleur comparativement à 
la compétition | Écologique & respectueux de l’environnement | Peut être utilisé dans l’eau douce; 
aucun solvant | La couleur Terra s’uniformise dans le temps

L’Impact de Saint-Charles 2024
Hubert Mercier pour le comité des loisirs

La saison de soccer s’est conclue pour certains le ven-
dredi 16 août dernier avec une petite fête organisée 
à l’arrière de l’école secondaire et sur le terrain de 
soccer principal. Pour d’autres, elle s’est terminée 
le lendemain à Sainte-Marie avec les finales dans 
les catégories champions et consolations pour l’or, 
l’argent et le bronze.
Il y avait donc 10  équipes pour qui ce n’était pas 
terminé et elles sont toutes revenues avec une 
médaille. Voici les résultats  : dans la catégorie 
champion, les équipes  U10-2 et U14F ont rem-
porté l’or, U8-1, U10-1 et U16 ont remporté 
l’argent et l’équipe  U12F a remporté le bronze.  
Pour la catégorie consolation, l’équipe U8-3 a rem-
porté l’or et les équipes U8-2, U10F et U12-1 sont 
repartis avec la médaille d’argent.
Pour l’occasion, une épluchette de blé d’Inde a été 
organisée. L’excellent maïs que nous avons dégusté 
provenait de Saint-Gervais et a été fourni par Jo-
sianne Jolin et son conjoint, Dany Ruel, ainsi que 
Marc-André et Véronique. Une petite équipe s’était 
mobilisée afin de les éplucher, les faire cuire et en 

faire le service. Au total, il s’en est mangé approxi-
mativement 600. Merci pour votre générosité, ce 
fut grandement apprécié! Il y a aussi Rebecca Ruel 
qui s’occupait d’offrir de la barbe à papa pour tous 
ceux qui avaient le goût d’une petite bouchée sucrée. 
Sans surprise, dès que la file d’attente semblait vou-
loir diminuer, le radar des becs sucrés se remettait 
en marche et la file se remplissait à nouveau. Merci 
à Marie-Christine et Olivier Dubreuil pour le prêt 
de la machine. Des activités étaient aussi à l’horaire 
pour nos joueurs. En participant, les joueurs s’accu-
mulaient des coupons et ils courraient la chance de 
remporter un prix de présence.
Qui dit fête de fin de saison dit organisation de 
celle-ci. Vous avez été un grand nombre à y avoir 
participé et tout cela a été possible grâce à tous ceux 
et celles dont vous avez lu les noms plus haut, mais 
à la base de cette soirée, il y a aussi le comité du 
soccer composé de Simon Auger, Anthony Couture, 
Jérôme Beaulieu, Charles Lemay, Rachel Larouche 
et Marie-France Desrosiers, sans oublier Isabelle 
Lachance. La soirée, c’est une chose, la saison en est 
une autre. Merci à vous tous pour votre implication 
tout au long de l’été, à répondre aux questions et 
aux demandes des parents, à coordonner et organi-
ser les horaires, les tournois… Bref, tout ce que ça 
implique. Vous êtes géniaux et un merci également 
à Marie-Christine Dallaire, notre technicienne des 
loisirs et Marie-Pierre Goupil, coordonnatrice des 
loisirs. Vous êtes d’un support incroyable au comité 
afin de faciliter leur travail tout au long de la saison. 
En espérant vous revoir l’an prochain!
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Nouvelles des Fermières
Par Linda Carrier vice-présidente

Une nouvelle année débute et c’est avec plaisir que je serai le porte-plume tout au long des années 
2024-2025 avec une équipe bien vivante qu’est notre Cercle de Fermières.

La nouvelle composition du C.A. :
Présidente :  Carole Laliberté
Vice-Présidente : Linda Carrier 
   (Comité communication)
Secrétaire :  Céline Guillemette
Trésorière :                     Déliska Blanchet

Conseillère 1 Gaby Boucher 
  (Action communautaire)
Conseillère 2 Vacant 
  (comité Arts-Textiles) 
La prise en charge se fera temporairement par 
notre présidente.

Voici le nouveau thème du CFQ (Cercle de Fermières du Québec) 2024-2025 :

Fière de notre histoire

La date de notre prochaine rencontre est le 11 septembre à 19 heures.

Nous vous invitons à venir nous rencontrer (au sous-sol du HLM) en tout temps, 
ne serait-ce que pour visiter notre local, prendre des informations, connaitre nos 
tisserandes, tricoteuses, brodeuses, etc…Vous serez toujours les bienvenues. 

Pour de plus amples informations, veuillez communiquer avec l’une de nos  
membres du CA.

Tournée paroissiale
Depuis 2020, plusieurs rencontres d’informa-
tion ont eu lieu dans nos trois paroisses de la 
Mission Bellechasse-Etchemins. Nous avons 
mentionné qu’un mur se profilait au plan ad-
ministratif et pastoral, si rien n’était fait pour 
dynamiser nos communautés chrétiennes. Ce 
mur s’est rapproché depuis... Certaines com-
munautés ont fait de beaux progrès, d’autres en 
sont restées sensiblement au même point.
De septembre à octobre, des membres de 
l’Équipe pastorale et de l’Équipe de direction 
viendront dans chaque communauté locale in-
former les paroissiens, pratiquants ou non, de 
l’état administratif et pastoral de leur  milieu. 
Nous vous partagerons également la mise à 
jour du Plan directeur immobilier (PDI), qui 
expose notre vision d’avenir pour le patrimoine 
bâti en fonction de l’activité missionnaire pro-

jetée sur l’ensemble des 29 localités que nous 
desservons.
Invitez largement toutes les personnes interpellées 
par l’avenir de nos communautés et du patrimoine 
bâti, dans leur fonction actuelle d’évangélisation 
ou dans leur réaffectation à venir.

Horaire des rencontres
Beaumont : 23 septembre à 19 h
Honfleur : 20 septembre à 13 h 30
La Durantaye : 16 septembre à 13 h 30
Saint-Anselme : 16 septembre à 19 h
Saint-Charles-de-Bellechasse : 9 septembre à 19 h
Saint-Gervais : 9 septembre à 13 h 30
Saint-Henri : 13 septembre à 19 h
Saint-Michel-de-Bellechasse : 20 septembre à 19 h
Saint-Raphaël : 13 septembre à 13 h 30
Saint-Vallier : 23 septembre à 13 h 30
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Ne les oublions pas

Nos condoléances aux familles endeuillées

Claudette ASSELIN
Le 15 juillet 2024, à l’âge de 78 ans, est décédée Mme Clau-
dette Asselin, conjointe de M. Hermann Asselin et épouse de 
feu Georges Bélanger. Elle était la fille de feu René Asselin et 
feu Yvonne Carrier. Elle demeurait à Saint-Charles-de-Belle-
chasse. 
Elle laisse dans le deuil, outre son conjoint, ses enfants  : 
Manon Bélanger (Daniel Aubé) et Marco Bélanger (Josée 
Audet)  ; ses petits-enfants  : Cassandre Aubé (Xavier Dion), 
Alexis Bélanger (Anne-Mary Lamarre), Mathilde Aubé (Loïc 
Lacroix) et Mathis Bélanger  ; les enfants de son conjoint  : 
Marie-Pierre Asselin (Alistair Ellis), Paul Asselin, Anne-Ma-
rie Alain (Francis Morin) et leurs enfants : Océane et Samuel 
Asselin, Emma Ellis.
Elle était la sœur de feu Réjeanne (feu Yvon Bissonnette), feu 
Céline (feu Rodrigue Asselin), feu Élisabeth (feu Robert Ver-

mette [Madeleine Roy]), feu Muriel (André Rousseau), Gaé-
tane (Yvon Aubé), Diane (feu Gilbert Samson), Renée (Paul 
Labrecque) ainsi que Nicole St-Pierre (Raymond Fillion) qui 
était considérée comme une sœur pour la famille Asselin. Sont 
également affectées par son départ, ses nièces Suzanne et So-
lange Asselin qu’elle considérait comme ses filles.
De la famille Asselin, elle était la belle-sœur de Clermont 
(Rita Delisle), Solange (Robert Therrien), Claudette (Francis 
Breton), Suzanne (Patrick Vaillancourt) et Rénold (Francine 
Godbout).
De la famille Bélanger, elle était la belle-sœur de  : Marcel 
(Esther Pouliot), Émilienne, Monique (Marcel Blais), Cécile 
(Gilles Demers), Thérèse (Ernest Roberge), Gisèle (Alain Val-
lières), Julien (Lyne Bilodeau), Jean (Louise Roy), Roger (feu 
Brigitte Côté), Daniel (Sylvie Girard) et feu Gaston.

Micheline Morency
Le 30 juillet 2024, à l’âge de 74 ans et 3 mois, entourée de 
l’amour des siens et des bonnes pensées de ses proches, s’est 
éteinte madame Micheline Morency, conjointe de feu Jean-
Noël Lacroix, épouse en 2e noces de feu Laval Lacroix et en 
1er noces de feu Léandre Bernard.   Elle était la fille de feu 
madame Juliette Labrecque et de feu monsieur Donat Mo-
rency. Elle demeurait à Lévis, autrefois de Saint-Charles-de-
Bellechasse.
Elle  laisse dans le deuil ses enfants chéris  : Manon Bernard, 
Steeve Bernard (Josée Brochu), Carl Lacroix (Charlene Na-
rine); ses petits-enfants Patricia Trahan (Jérôme Pineault) 
et Geneviève Trahan (Jacob Gonthier), Émilie Bernard 

(Judith Simard) et Charles Bernard (Bryan Roy) ainsi que 
leur mère Suzie Breton et Javannie Lacroix; ses arrière-pe-
tites-filles  : Amélia et Chloé Pineault; ses frères et sa sœur 
: Yvon (Monique Guillemette), feu Richard (feu Joanne 
Forgues), Carole (Richard Larrivée); les enfants de feu 
son conjoint : Frédéric Lacroix (Mireille Dumas), Marie- 
Andrée Lacroix (Stéphane Dubé); ses beaux-frères et  
belles-sœurs de la famille Lacroix : feu Gilles (Bonnie Kline), 
feu Gilbert, feu Jean-Louis, Léo (Danielle Boillard), Céline 
(Gaétan Labrie), Hélène (Michel Turgeon), feu Jean-Marc, 
Gisèle (feu Julien Godbout), Lise (Bertrand Godbout) et Ray-
monde (Ghislain Bélanger).

Christian Grégoire
Le 7 juillet 2024, à l’âge de 73 ans, est décédé paisiblement,  
entouré des siens, monsieur Christian Grégoire, époux 
de Mme Josée Desjardins. Il était le fils de feu Josaphat 
Grégoire et de feu Pierrette Masson. Il demeurait à 
Saint-Charles-de-Bellechasse. 
Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses enfants : Isabelle, 
Mélissa, Anthony, Vanessa et son beau-fils David Roy; ses 
petits-enfants : Thierry Labbé et Daphnée Renaud; ses frères 
et sœurs : feu Conrad (Louise Bouffard), Gilbert (Marie  
Lessard), Viviane (André Tremblay), Marjolaine (feu Rock 

Carlos), Lyndha (feu Gilles Théberge), Ginette (feu Georges 
Gagnon), Johanne (Clermont Dubé), Diane (Germain  
Mercier), feu Donald, Alain, Guy (Manon Guay), Guylaine 
(Jean-Guy Giroux) et Pierrette (Jean-Guy Charest); ses 
beaux-parents : feu Roger Desjardins (Clara Smith); ses  
beaux-frères et belles-sœurs de la famille Desjardins : Daniel 
(Caroline Lachance), Diane (Jean-Yves Beaumont), Serge 
(Bernard Hudon) et Chantal (Stéphane Corriveau); ainsi  
que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents 
et ami(e)s.

Jean Lemelin
Le 31 mai 2024, à 5 jours de ses 80 ans, est décédé, en douceur 
et entouré de beaucoup d’amour, monsieur Jean Lemelin, 
époux bien-aimé de madame Reine Duchesneau. Il était le 
fils de feu monsieur Albert Lemelin et de feu Mme Maria  
Marceau. Il demeurait à Québec, autrefois à Saint-Charles-
de-Bellechasse. 

Il laisse dans le deuil outre sa courageuse épouse madame Reine 
Duchesneau, ses 2 merveilleux fils : Stéphane (Geneviève 

Bouchard) et Pascal (Christine Austin) ; ses petits- 
enfants : Justin (Lauriane Bédard) et Éloïse (Raphaël  
Dufour). Il était le frère de Lise (feu Angenor Langlois). Il 
laisse également dans le deuil ses beaux-frères et belles-
sœurs de la famille Duchesneau : Pauline (feu Léo Fradet),  
Marie-Paule (Gaston Boutin), Yvette (Jacques Larocque), 
feu Odette (Bertrand Lemelin) et Carole (Jean-Guy Boulet). 
Il laisse également dans le deuil ses neveux, nièces, cousins,  
cousines et ami(e)s, dont Gemma et Marcel Boily.
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Merci à la chorale familiale ainsi 
qu’à M. Yvan Gravel
Par Anne Leblond

Dans le cadre des fêtes du 275e anniversaire 
de Saint-Charles, notre communauté a été très  
heureuse d’accueillir la nouvelle «  chorale 
familiale  » de notre paroisse Saint-Benoît-de- 
Bellechasse, lors de la messe du dimanche  
23 juin à 10 h à l’église de Saint-Charles. 
La chorale nouvellement formée de jeunes, 
de parents et grands-parents nous a fait 
goûter à la joie qu’elle a d’unir les voix,  
accompagnée musicalement par M. Yves Patry, 
sous la direction de Mme Catherine Lab-
bé. Il est possible de vous joindre à cette  
chorale intergénérationnelle, en contactant  

catherine.labbe@bellechasse-etchemins.org.
Bien sûr, nous ne pouvons pas cacher notre  
déception de n’avoir pu célébrer cette messe 
au Parc riverain de la rivière Boyer tel que  
prévu, mais dame Nature en a décidé  
autrement. Nous remercions Huguette Ruel, 
avec qui nous avions prévu l’activité, ce n’est  
que partie remise. 
Autre joie de cette célébration du 23 juin est 
la présentation du lampion conçu pour les 
fêtes du 275e, agrémenté d’une photo de notre 
église d’un côté et de l’autre côté, d’une photo 
du tableau de notre saint patron, Saint-Charles 
Borromée. Nous ne pouvons passer sous silence 
la générosité de M. Yvan Gravel, photographe 
officiel, permettant la réalisation de ce lam-
pion offert au coût de 20$ au presbytère,  
de la communauté. 
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1. La nouvelle « chorale 
familiale  » de notre 
paroisse Saint-Be-
noît-de-Bellechasse

2. De droite à gauche: 
Lyne Dutil, Rosanne 
Aubé, Clémence 
Labrie, Yvan Gra-
vel, Lina Carrier et 
Anne Leblond. 

"Envoyés à toutes rencontres"
(Thème 2024)
Par Rosanne Aubé et Lina Carrier

Encore une fois cette année, Sainte-Anne nous attendait dans 
sa belle petite chapelle. Notre grand-maman était heureuse  
d’accueillir ses nombreux petits-enfants (plutôt âgés) pour cette 
neuvaine.
Une atmosphère priante et chaleureuse était au rendez-vous… 
avec un texte d’Évangile suivi d’une réflexion, des chants et  
un chapelet. Un merci spécial à Francine Leblond et  
Normand Labrie qui nous accueillent généreusement  
chaque année. À l’an prochain !
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Réponse du Quiz historique du 275e

1. Réponse: c) Charles-Eugène Blanchet        
M. Blanchet a été élu pour son premier mandat 
en 1993. Il fut réélu pour un deuxième man-
dat, durant lequel ont eu lieu les fêtes du 250e. 
C’est en 2009 qu’un nouveau maire sera élu, 
soit Martin Lapierre. Il aura donc été maire du 
village pour 4 mandats.

2. Réponse: c) 90 ans  
Le surnom de Simonet dit assez d’où il venait 
de France. Il aurait gardé sa terre de 1672 à 
1707. Il est allé s’établir à Saint-Nicolas où il 
décéda le 24 janvier 1733. Il ne s’était pas marié 
et on ignore s’il avait vendu sa terre de Beau-
mont avant de déménager. 

3. Réponse: a) 7 enfants  
Le 12 janvier 1723, Joseph Nadeau convola en 
premières noces avec Angélique Turgeon avec 
qui il eut 6 enfants. Suite à la mort de celle-ci, 
il épousa Marie-Anne Harnois le 25 mai 1751, 
avec qui il eut un enfant prénommé Charles.

4. Réponse: b) 1920  
Les premiers cercles furent créés en 1915 à 
Chicoutimi et Roberval, mais c’est en 1920 que 
celui de Saint-Charles fut créé. C’est Mme Ma-
rie-Louise Gonthier qui en fut élue première 
présidente, une ancienne institutrice. Elle fit 
autant sa marque dans ses nouvelles fonctions 
qu’elle l’avait faite dans son rôle d’enseignante. 
Née Marie-Louise Lemelin en 1884, elle se ma-
ria en 1920 et décéda en 1959 à l’âge de 75 ans. 

5. Réponse: a) M. Hubert Gagnon  
En 1895, cette beurrerie est la propriété de 
M. Onésime Mercier qui la cède à son fils Eu-
sèbe. Le 5 mars 1911, la question d’acheter la 
beurrerie existante ou d’en bâtir une neuve est 
discutée et la décision qui en résulte fut d’ache-
ter la beurrerie de M. Eusèbe Mercier au prix 
de 2 600 $.

6. Réponse: c) Les Alouettes  
Ce club a participé au marathon de Mont-
magny. De 1960 à 1965, ils ont remporté ce 
tournoi à 5 reprises et perdu une fois en finale 
en 1963. Dans la ligue intermédiaire de Belle-
chasse, ils ont également réussi une saison de 
16  victoires et de 2  parties nulles en plus de 
tout rafler en série.

7. Réponse: b) il s’est fait électrocuter     
Croyez-le ou non, il n’est ni tombé dans un 
puits et ne s’est pas fait écraser pas son équi-
pement. Un jour, lors des préparations de 
creusage, plus précisément lors de l’élévation 
du mât, ce dernier toucha un fil électrique de 
7000 volts. Il reçut la décharge et sans l’inter-
vention de messieurs Réal Gosselin et Philippe 
Labrecque, il serait décédé sur place. Fait co-
casse du jour… Au même moment, un chien 
passait par là et leva la patte sur l’engin, vous 
savez pour quelle raison… Et il fut foudroyé 
instantanément. Disons qu’il n’a pas eu la 
chance de M. Gosselin.

8. Réponse: a) 8 ans  
M. Prévost quitta à l’âge de 18 ans, en 1902. 
Son trajet le mena à Vancouver par train, puis 
en Alaska en paquebot, ensuite en train jusqu’à 
Whitehorse, puis à cheval au Lac Laberge. 
L’étape suivante était un petit bateau pour se 
rendre à Dawson et finalement, une grande 
embarcation pour se rendre à la rivière Klon-
dike. Il revint à Saint-Charles en 1910, où il 
acquit une ferme, se maria et eut 8 enfants. Il 
décéda à l’âge de 70 ans.
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Des nouvelles de la Résidence 
Charles Couillard
Par Suzie Breton, directrice générale

Nous avons connu une période difficile pour 
le recrutement et la rétention du personnel, 
mais Dieu merci, nous avons atteint la lumière 
au bout du tunnel grâce au personnel en place 
et surtout avec des personnes dédiées pour la  
résidence comme Julie, Martine, Cécile Breton, 
Luce Routhier et Réjean Samson  et à une de 
nos résidentes Mme Jacqueline Breton Roy qui 
aidait à desservir les tables et la vaisselle. 

Ces personnes savent ce que veut dire le mot  
< ENTRAIDE >. Merci beaucoup, sans vous 
cela aurait été plus difficile. 
Le 31  août, nous allons accueillir notre chef 
cuisinier avec une brigade performante qui  
augmentera encore plus notre profil  
d’entreprise. Nous serons bientôt complets 
et nous continuerons à donner des soins de  
qualité aux résidents qui y vivent. 

Merci de tout cœur à tous ceux qui de près ou loin nous ont apporté leur aide.

Un message de remerciement à mes 
bonnes samaritaines
Par Amélie Frongillo

Je tiens à prendre un moment pour expri-
mer ma profonde gratitude envers deux 
femmes extraordinaires qui m’ont secourue 
lors d’un incident traumatisant le 8 août der-
nier. Ce jour-là, je me promenais sur l’ave-
nue Royale avec mon bébé Goldendoodle, 
Austin, lorsqu’il a été heurté par un véhicule 
de transport sous-traitant de Poste Canada, 
à 17  h  30. Austin était en laisse, attaché à 
ma taille, et je me trouvais à peine à 2  pi  
de lui. La situation aurait pu avoir des  
conséquences graves.
Devant plusieurs témoins, deux héroïnes se 
sont précipitées à notre aide. Marie-Christine 
Clément et Sandra Couture, je vous témoigne 
ma plus grande reconnaissance et gratitude. 
Sandra, amoureuse des animaux et ancienne 
pompière, a fait preuve d’un sang-froid exem-
plaire. Grâce à ses compétences, elle a prodigué 
les premiers soins nécessaires à Austin, lui sau-
vant potentiellement la vie. Marie-Christine, 
quant à elle, a eu le réflexe de suivre le véhicule 

fautif. Elle a confronté le chauffeur et a récolté 
toutes les informations nécessaires pour enta-
mer des démarches auprès des autorités. Grâce 
à elle, j’ai pu faire mon devoir de citoyenne en 
rapportant l’incident à la SQ.
À titre informatif : sur le plan légal, le conduc-
teur risque une amende de 600 $ et 9 points 
d’inaptitude. Si Austin avait pesé 15 kg de plus, 
des accusations criminelles auraient été envi-
sagées. Pour rappel, Austin était attaché à ma 
taille au moment de l’impact, ce qui m’a fait 
perdre pied, mais heureusement sans tomber. 
Les conséquences auraient pu être bien plus 
graves.
Un message clair s’impose : si vous heurtez un 
animal, que ce soit avec ou sans maître à proxi-
mité, arrêtez-vous! Le délit de fuite a des consé-
quences sérieuses.
Merci encore pour votre incroyable soutien, et 
surtout, prenez soin de vous et de vos compa-
gnons à quatre pattes! 
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Excavation St-Charles Inc.

Émile Lachance, propriétaire
6, rue Martin, Saint-Charles - Tél.: 418 887-3171

Déneigement
Travaux en tout genre

> Calendrier

5540, rang Sud-Est
Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec, G0R 2T0

418 887-3789 • info@ricaneux.com

ricaneux.com

Calendrier 2024
Septembre

4 Séance du conseil

19
Soirée jeux de société,  
bibliothèque Jacques-Labrie

22 Tombée des textes

26 Tombée des publicités

27
Spectacle des Deux Frères,  
Maison de la Culture de Bellechasse

28 Show d’automne, village de Saint-Michel

29
Exposition photo et peinture,  
Espace communautaire Saint-Charles

11 et 25 Septembre
Cueillette des matières recyclables

Octobre

2 Séance du conseil

4 Sortie du journal

Heures d'ouverture de la déchetterie:
Mercredi: 16 h 30 à 19 h / Samedi: 9 h à 16 h



 Septembre 202434

Au fil de la Boyer - 38

MEMBRANE ÉLASTOMÈRE | ÉTANCHÉITÉ DE FONDATION
Licence RBQ : 8250-4473-37

650, rue des Calfats, #2 - Centre Industriel, Lévis (Québec)  G6Y 9E6
Tél. : 418 833-9187 | Téléc. : 418 833-5382 | info@toituresaube.com

GILLES ASSELIN 
Conseiller en sécurité financière 
1190-B Rue de Courchevel
Suite 105 - Lévis (QC) G6W 0M6

Cellulaire:       418 563-5325
Télécopieur:    418 837-8200
Courriel:         gilles.asselin@sfl.ca

SERVICES FINANCIERS
GILLES ASSELIN INC.
CABINET EN ASSURANCE DE PERSONNES

Tél. : 581 578 - 6035

2604 A, avenue Royale
Saint-Charles de Bellechasse
G0R 2T0
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Heures d’ouverture
Lundi : 8 h 30 à 17 h
Mardi : 8 h 30 à 17 h
Mercredi : 8 h 30 à 16 h 30
Jeudi : 8 h 30 à 16 h 30
Vendredi : occasionellement

Fermé de midi à 13 heures
Samedi dimanche : Fermé

Soutient le journal communautaire Au Fil de La Boyer

Tél. 418 887-3260     

 
Dre Claudy Blanchette-Munger

Dre Mélanie Savoie
Dre Gabrielle Gagné

Une équipe à votre service

2604-D Avenue Royale c.p. 696 Saint-Charles-de-Bellechasse, Québec G0R 2T0

UNE VRAIE BONNE JOB*
*avec un vrai bon salaire

Salaire à l’entrée débutant à 18 $ pour les  
journaliers et à partir de 27 $ de l’heure  
pour les électromécaniciens.

Pour postuler ? C’est simple ! Vous n’avez qu’à nous envoyer 
cette annonce complétée en photo par texto ou par courriel. 

Nom :

Courriel :

No. Téléphone :

Emploi pour lequel vous désirez postuler :

PAR TEXTO
418 809-0967

PAR COURRIEL
recrutement@dubreton.com

Vous pouvez postuler directement sur notre site web ou venez 
nous voir en personne. Au plaisir de faire votre connaissance !

EN LIGNE
www.dubreton.com

EN PERSONNE
251 av. Boyer, Saint-Charles- 
de-Bellechasse, QC  G0R 2T0

NOS POSTES DISPONIBLES
•  Approvisionneur maintenance
•  Conseiller en santé et sécurité
•  Contremaître d’expédition
•  Cuisinier

Le genre masculin est utilisé sans discrimination  
et uniquement dans le but d’alléger le texte.



2604B  

Pharmacie Marie-Eve Blais, Marie-Eve Genois et Manon Ruel inc.  
Les pharmaciens exerçant à cette pharmacie sont seuls responsables des services pharmaceutiques rendus. 

Inc.  


